
Notes  explicatives  de  la  nomenclature  combinée  de  l’Union  européenne

(2014/C  116/03)

En  vertu  de  l’article  9,  paragraphe  1,  point  a),  deuxième  tiret,  du  règlement  (CEE)  no  2658/87  du  Conseil (1),  les 
notes  explicatives  de  la  nomenclature  combinée  de  l’Union  européenne (2)  sont  modifiées  comme  suit:

à  la  page  59,  le  texte  suivant  est  inséré  avant  la  note  explicative  relative  à  la  position  «1101 00  Farines  de 
froment  (blé)  ou  de  méteil»:

«Note  complémentaire  2 En  ce  qui  concerne  la  noix  de  coco,  la  note  complémentaire  2  du  présent  chapitre 
ne  s’applique  qu’aux  farines,  semoules  et  poudres  de  noix  de  coco.  La  noix  de 
coco  râpée  et  desséchée  relève  de  la  sous-position  0801 11 00  et  n’entre  pas  dans 
le  champ  d’application  de  la  position  1106,  même  lorsqu’elle  remplit  les  conditions 
énoncées  au  point  b)  de  la  note  complémentaire  2  du  présent  chapitre.

La  noix  de  coco  râpée  et  desséchée  se  présente  sous  la  forme  de  tranches,  de 
petits  fragments  ou  de  fines  lamelles.  Les  farines,  semoules  et  poudres  de  noix  de 
coco  sont  constituées  de  fines  particules.»
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